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CADRE DE VIE
Le PLUi veille à la qualité paysagère 
sur l’ensemble du territoire de l’EPCI 

et valorise le cadre de vie des 
habitants. Il maintient un équilibre 
entre zones bâties, naturelles et 

agricoles, pour un aménagement 
raisonné de l’espace. 

HABITAT
Le PLUi accompagne la production 
de logements notamment dans la 
mise en cohérence des politiques 
d’aménagement et de l’habitat. Il 

facilite la mise en œuvre des politiques 
en faveur du logement. 

CLIMAT
Le PLUi est un outil d’atténuation 

et d’adaptation aux impacts 
du changement climatique. Il 

détermine ainsi les conditions d’un 
aménagement prenant en compte 

cet enjeu. 

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE
Le PLUi assure la pérennité des pôles 

d’activités et leur attractivité en 
prenant en compte le caractère 

diversifié du territoire ; il apporte des 
réponses adaptées aux besoins des 

entreprises. 

Le PLUi est un document d’urbanisme à l’échelle d’un groupement de 
communes (EPCI) qui étudie le fonctionnement et les enjeux du territoire, 
construit un projet de développement respectueux de l’environnement, 
et le formalise dans des règles d’utilisation du sol. Le PLUi doit permettre 
l’émergence d’un projet de territoire partagé, consolidant les politiques 
nationales et territoriales d’aménagement avec les spécificités du territoire.

www.logement.gouv.fr 

COHÉRENCE DU PROJET  
DE TERRITOIRE 

Le PLUi dote le territoire 
d’une vision prospective de 

10 à 15 ans. Cette vision 
s’effectue à l’échelle de 
l’intercommunalité, où 

s’organise l’essentiel des 
activités quotidiennes.  

PLUi UN OUTIL 
POUR

L’AVENIR DES TERRITOIRES



LES ATOUTS DU PLUi

Le PLUi permet de mettre en 
cohérence les politiques 
sectorielles. Il définit les 
priorités d’aménagement 
du territoire de manière à 
concilier notamment les 
enjeux de construction de 
logement, de mobilité, 
de modération de la 
consommation d’espace, 
de développement des 
activités économiques, de 
qualité du cadre de vie.
Il offre le choix 
d’intégrer, dans le projet 
d’aménagement du 
territoire, la politique de 
l’habitat (PLUi tenant lieu de 
PLH) et celle des transports 
et déplacements (PLUi 
tenant lieu de PDU).

COHÉRENCE SOLIDARITÉEFFICACITÉ

87%570

Le PLUi permet aux 
communes d’un EPCI de 
doter leur territoire d’un 
projet opérationnel, en 
phase avec la réalité 
du fonctionnement et 
de l’organisation des 
territoires. En effet, l’essentiel 
des activités quotidiennes se 
déploie aujourd’hui au-delà 
des frontières communales : 
activités commerciales, 
déplacements domicile-
travail…  
Travailler à l’échelle de 
l’intercommunalité permet 
de concilier ces différents 
besoins tout en valorisant 
la complémentarité des 
communes.

Le PLUi permet 
une mutualisation 
des moyens et 
des compétences 
sur un territoire 
élargi, cohérent et 
équilibré. Il exprime 
la solidarité entre 
les communes, en 
permettant de réaliser 
des économies de 
consommation du 
foncier, de valoriser 
les qualités et 
atouts du territoire 
(patrimoine, culture...), 
de renforcer le poids 
des projets portés 
par les assemblées 
locales.

des EPCI lancés  
dans un PLUi sont  
des communautés  
de communes en 2016 

Sur l’ensemble du territoire, on dénombre  
en 2016 quelque 570 démarches de PLUi 
(prescrit, en cours ou approuvés),  
soit 290 démarches de plus qu’en 2015 

DAVID ULMANN, PRÉSIDENT DE LA COMMUNAUTÉ  
DE COMMUNES DU PAYS FOYEN, GIRONDE

« Plusieurs communes souhaitaient s’engager dans  
un PLU, d’autres disposaient d’une carte communale[...].  
La décision a été prise de lancer un PLUi dans un esprit  
de solidarité du territoire. Un PLUi, c’est avant tout un projet 
de territoire : que voulons nous faire et comment ? [...]  
Il a fallu travailler dans un but commun, dans les meilleures 
conditions : que voulons nous faire dans ce territoire ?  
La démarche collective a été très porteuse. »

LES COLLECTIVITÉS ONT LA PAROLE !

CE QUE DIT  
LA LOI 

LA LOI DU 24 MARS 2014 
la loi pour l’accès au logement 

et un urbanisme rénové 
(ALUR) rend les communautés 

de communes et les 
communautés d’agglomération 

compétentes de droit en 
matière de PLU dans un délai 

de 3 ans.

À COMPTER DU 27 MARS 2017
les EPCI sont compétents pour 

élaborer un PLUi sauf si une 
minorité de blocage d’au 

moins 25% des communes 
représentant 20% de la 

population a été mise en 
œuvre trois mois auparavant. 

DE LA 
SOUPLESSE !
Lors des prochaines fusions 
d’EPCI au 1er janvier 2017, les 
communautés compétentes 

pourront décider soit d’achever 
les élaborations de PLUi engagées 

précédemment sur leurs 
périmètres initiaux, soit d’élargir 

cette élaboration au territoire  
de la nouvelle entité, soit  

de repartir sur l ’élaboration  
d’un nouveau PLUi.

LES DÉMARCHES DE PLUi 

EN CHIFFRES



C’est, en moyenne, le délai 
global de la procédure 
d’élaboration d’un PLUi 13% 3,5 ANS

UN OUTIL PARTICIPATIF

QUE CONTIENT-IL ?
LE RAPPORT DE PRÉSENTATION 
Ce document comprend, entre autres 
un diagnostic, une analyse de l’état initial 
de l’environnement, de la consommation 
d’espaces naturels et agricoles, l’explication des 
choix retenus et des orientations du projet.

UN PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE 
DÉVELOPPEMENT DURABLES (PADD) 
Ce projet est porté par les élus. Il définit les orientations 
générales des politiques d’aménagement, 
d’équipement, de protection des espaces naturels, 
agricoles et forestiers et de leur préservation. 

LES ORIENTATIONS 
D’AMÉNAGEMENT ET DE 
PROGRAMMATION (OAP)
Elles traduisent le PADD par des 
orientations thématiques et/ou 
sectorielles, telles que l’aménagement, 
l’habitat, les transports et les 
déplacements. Celles-ci sont opposables 
aux autorisations d’urbanisme.

LE PROGRAMME D’ORIENTATIONS 
ET D’ACTIONS (POA)
Le POA est l’instrument de mise en œuvre de la politique  
de l’habitat (pour le PLUi tenant lieu de PLH) et des transports  
et déplacements (pour le PLUi tenant lieu de PDU).  
Il vient notamment préciser et détailler les orientations  
et objectifs inscrits dans le PADD du PLUi. Il comprend 
également tout élément d’information nécessaire  
à cette mise en œuvre.

LE RÈGLEMENT
Le règlement est constitué des règles écrites 
et documents cartographiques, qui fixent les 
règles générales d’utilisation des sols.

LES ANNEXES 
Elles ont une fonction d’information, et 
comportent notamment les servitudes 
d’utilité publique.

des communautés 
d’agglomération, communautés 
urbaines ou métropoles 

UNE CONFÉRENCE 
INTERCOMMUNALE
Les conditions de la collaboration entre 
l’intercommunalité et les communes sont définies 
à l’issue de la réunion d’une conférence 
intercommunale qui rassemble l’ensemble des 
maires. Une seconde conférence est réunie avant 
l’approbation du PLUi. 

UNE GARANTIE DE PRISE EN 
COMPTE DE L’AVIS DE LA COMMUNE
La loi donne en effet la possibilité à une commune 
de s’exprimer sur les dispositions du PLUi qui la 
concernent directement. Elle peut également 
demander à être couverte par un plan de secteur.

Source : Observatoire 
du Club PLUi

UNE LOGIQUE DE CONCERTATION 
CITOYENNE
Le dialogue et la concertation avec la population 
locale tiennent une place importante dans 
l’élaboration du PLUi.  
La concertation peut prendre des formes 
diverses selon les spécificités du territoire : 
ateliers, enquêtes, expositions, réunions publiques 
ou supports d’information ad hoc. Autant 
d’opportunités d’échanges qui doivent permettre 
à tous les habitants de s’impliquer activement et 
d’enrichir le projet. 



Le ministère anime le Club PLUi,  
un réseau d’acteurs impliqués dans 
l’élaboration des PLUi. Participer 
au Club permet de bénéficier 
d’apports méthodologiques, 
d’accompagnement et d’informations 
lors de l’élaboration de ce document 
d’urbanisme.

CLUB PLUi !
AU

BIENVENUE
« Pour nous, le grand apport 
du Club, c’est le partage 
d’expériences. C’est un lieu 
d’échanges très productif entre 
techniciens. Cela apporte 
des éclairages pour transcrire 
l’application des nouveaux textes, 
prendre le moins de risques 
juridiques et discuter avec nos 
homologues.[…] Comme nous 
n’avons pas forcément une 
expertise interne sur tous les sujets 
qu’aborde un PLUi, l’expérience 
des autres est très importante. »

E. JAMES, CHARGÉ DE MISSION 
URBANISME, COMMUNAUTÉ DE 
COMMUNES DE VIRE, CALVADOS

METTRE EN PLACE SON 
INGÉNIERIE 

SOLLICITER LES AIDES 
FINANCIÈRES

BÉNÉFICIER D’UNE 
ASSISTANCE 

MÉTHODOLOGIQUE ET 
JURIDIQUE

COMMENT PASSER À L’ACTION ?

La communauté et les communes 
agissant ensemble peuvent mettre en 
place une ingénierie renforcée (marché 
de prestation, mutualisation des 
équipes, ajout de compétences,…). 
Cette ingénierie est essentielle pour le 
PLUi car elle permet d’éclairer les élus 
sur les choix d’aménagement, veiller 
à la cohérence du projet et recourir à 
des expertises spécialisées, selon les 
problématiques locales. 

Un appel à projets du ministère soutient 
depuis 2010 les EPCI engageant une 
démarche d’élaboration d’un PLUi. 
Cette subvention se cumule avec 
la part de la dotation générale de 
décentralisation (DGD) consacrée 
aux documents d’urbanisme. De plus, 
des partenaires tels que les conseils 
régionaux, les conseils départementaux, 
l’ADEME peuvent apporter des 
subventions complémentaires.

ALLER PLUS LOIN 
Pour toute question relative au PLUi, contactez la DDT de 
votre département ou bien adressez-vous au Club PLUi :

club.plui@developpement-durable.gouv.fr

EN SAVOIR PLUS 
http://extranet.plui.logement.gouv.fr (Les codes d’accès 
peuvent être demandés à l’adresse mail du Club)

Mai 2016  
Ministère du Logement et de l’Habitat durable 
Direction générale de l’Aménagement du Logement et de la Nature
92055 La Défense cedex
Photo couverture : © Laurent Mignaux/MEDDE-MLETR
Conception / réalisation : 

LES COLLECTIVITÉS 
ONT LA PAROLE !Créé en 2012, le Club PLUi est animé par  

le ministère du Logement, de l’Égalité  
des territoires et de la Ruralité avec le soutien  
de ses partenaires (CEREMA), associations d’élus 
(ACUF, AdCF, AMF) ainsi que la FNAU et du GART. 
Il regroupe en 2016 plus de 420 lauréats  
de l’appel à projets PLUi porté par le ministère.

LE CLUB REPOSE SUR DES ACTIVITÉS 
NATIONALES…
Le Club met en place des groupes de travail 
nationaux, lieux de réflexions entre l’État et 
les collectivités. Ils produisent des outils et des 
éléments de réponse sur des thématiques clés, 
publiés sur un extranet accessible à tous.

…ET DES ACTIVITÉS LOCALES
Les Clubs territorialisés proposent des échanges autour de problématiques 
spécifiques à chaque territoire. Sept régions sur 13 sont aujourd’hui  
couvertes par un Club. Pour 2016, l’objectif est de les généraliser  
à l’ensemble des régions. 



DREAL Languedoc-
Roussillon-Midi-
Pyrénées
DEC / DAE

Février 2016

Évaluation environnementale
des documents d'urbanisme

Procédure d'examen au cas par cas
PLU, PLUi et cartes communales



Dans le contexte de la fusion des régions Languedoc-Roussillon et Midi-Pyrénées au 1er janvier 2016, cette plaquette est
provisoirement applicable aux seuls départements de l’ex-région Midi-Pyrénées (09, 12, 31, 32, 46, 65, 81, 82).

Quels sont les documents d’urbanisme concernés ? (cf annexe 1)

Le décret  du  23 août  2012  introduit  la  notion  d'examen au cas  par  cas pour  déterminer  l'éligibilité  à  l’évaluation
environnementale de certains documents d'urbanisme. Sont concernés :

• les élaborations, révisions et mises en compatibilité dans le cadre d’une DUP ou d’une déclaration de projet
(MEC/DUP ou DP) des PLU qui ne sont soumis systématiquement à évaluation environnementale (PLU
intercommunaux valant  PDU ou SCoT,  et  PLU de communes qui  comportent  un site  Natura 2000,  qui
prévoient une UTN soumise à autorisation, ou qui sont soumises à la loi littorale) ; 

• les élaborations ou révisions des Cartes Communales (CC) qui ne sont pas soumises systématiquement à
évaluation environnementale (CC de communes comportant un site Natura 2000).

A la suite de cet examen au cas par cas, seront soumis à évaluation environnementale, sur décision de l’autorité
environnementale les PLU, PLUi et CC susceptibles de présenter des incidences notables sur l’environnement.

Comment s'effectue l'examen au cas par cas ?  (cf annexe 2)

Le préfet de département pour les PLU, ou le préfet de région pour les CC, Autorité environnementale (AE) compétente,
est  obligatoirement consulté par la collectivité pour examiner au cas par cas si  une évaluation environnementale est
nécessaire pour le document d'urbanisme concerné. Un accusé de réception de l'Autorité environnementale est émis. En
l'absence  de  réponse  de  l'Autorité  environnementale  dans  un  délai  de  2  mois,  l'évaluation  environnementale  est
tacitement obligatoire.

Quand s'effectue la demande d'examen au cas par cas ?

L’article R-104-29 du Code de l’urbanisme (CU) prévoit que la saisine de l’autorité environnementale par la collectivité
intervient :

• après le débat relatif aux orientations du projet d’aménagement et de développement durables pour l’élaboration
ou pour la révision d’un plan local d’urbanisme portant atteinte aux orientations du projet d’aménagement et de
développement durables ;

• à un stade précoce et avant l’enquête publique pour l’élaboration ou la révision d’une CC  ;

• à un stade précoce et avant la réunion conjointe des personnes publiques associées dans les autres cas.

Le  projet  devra  néanmoins  être  suffisamment  avancé  pour  permettre  de  présenter  un  dossier  complet,
comprenant les éléments demandés en annexe 3.

Quel dossier à fournir ? (cf annexe 3)

Le décret prévoit que la collectivité doit transmettre à l’autorité environnementale (art R-104-30 du CU) : 

• une description des caractéristiques principales du document ;

• une description des caractéristiques principales,  de la valeur et de la vulnérabilité de la zone ou des zones
susceptible(s) d’être touchée(s) par la mise en œuvre du document ;

• une description des principales incidences sur l’environnement et la santé humaine de la mise en œuvre du
document. 

Au travers des éléments fournis, la collectivité veillera à préciser :

• les orientations prises en matière d’aménagement et de développement du territoire (par exemple, gestion
économe du sol et inflexions par rapport au document antérieur, politique d’implantation et choix de localisation
des activités et nature des activités autorisées par le document d’urbanisme, politique de développement et choix
de localisation des transports collectifs et des équipements...) ;
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• la compatibilité de ces orientations avec les enjeux environnementaux (préservation des espaces naturels
et agricoles et remise en bon état des continuités écologiques, préservation du paysage, réduction des émissions
de gaz à effet de serre, réseau d'assainissement...)  et la protection de la santé humaine (qualité de l'air, de
l'eau, bruit, risques naturels et technologiques ...) ;

• Les informations permettant de croiser, avec un degré de précision suffisant, les secteurs de projet et les
sensibilités  environnementales  pour  cerner  les  zones de  « tension »  potentielle.  Cela  peut  être  utilement
représenté par des cartographies de superposition  (exemple, zones aménageable par rapport aux zones à
enjeux). 

Pour  permettre  à  l’Autorité  environnementale d'instruire  la  demande d'examen au cas par  cas,  la
collectivité est invitée à fournir a minima les éléments listés dans l'annexe 3.

A qui s'adresser ?

En Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées, le directeur de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et
du logement (DREAL) a délégation de signature des préfets de région et de département pour l’instruction des demandes
d’examen au cas par cas des documents d’urbanisme. 

La saisine est réalisée par la collectivité responsable du plan.

Les demandes écrites devront donc parvenir à l’adresse suivante :

(Pour les dossiers concernant les départements 09, 12, 31, 32, 46, 65, 81, 82)

DREAL Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées
Direction énergie connaissance – Département Autorité environnementale

1 rue de la cité administrative
CS 80002
31074 Toulouse Cedex 9

Une saisine par voie électronique est également possible, à l'adresse suivante :

autorite-environnementale.dreal-midi-pyrenees@developpement-durable.gouv.fr

Les  fichiers  de  plus  de  4  Mo  devront  être  versés  sur  la  plateforme  de  téléchargement  Melanissimo :
https://melanissimo.developpement-durable.gouv.fr/

Quand ces nouvelles dispositions entrent-elles en vigueur ?

Pour les PLU, ces nouvelles dispositions sont applicables depuis le 01 février 2013. Sont exemptées les élaborations et
les révisions de PLU si le débat portant sur le projet d’aménagement et de développement durables (PADD) a déjà eu
lieu avant cette date.

Pour les CC, ces nouvelles dispositions sont applicables depuis le 28 décembre 2015 (application immédiate du décret
n°2015-1783).

Références :
Décret n°2012-995 du 23 août 2012 relatif à l’évaluation environnementale des documents d'urbanisme

Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie réglementaire du livre premier du Code de l'urbanisme

Articles R.104-1 à R104-33 du Code de l'urbanisme

Site   internet de la DREAL   Languedoc-Roussillon  -  Midi-Pyrénées
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http://www.midi-pyrenees.developpement-durable.gouv.fr/l-evaluation-environnementale-des-r2380.html
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https://melanissimo.developpement-durable.gouv.fr/


Annexe 1 : Champ d’application de l’évaluation environnementale

Évaluation environnementale
systématique

Élaboration Révision Modification MEC/DUP ou DP AE

SCoT X X

Si susceptible 
d’affecter de 
manière 
significative 
un site Natura
2000

- Si susceptible 
d’affecter de 
manière 
significative un site 
Natura 2000

- Si porte atteinte 
aux orientations du 
PADD ou change 
les dispositions du 
DOO / L. 141-6 et L.
141-10 CU

- Si PI et EI≠EE 1

Préfet de
département

Plans  locaux  d’urbanisme
intercommunaux comprenant les
dispositions  d’un SCoT (L.144-2
du CU) 

X X

Si susceptible
d’affecter de 
manière 
significative 
un site Natura
2000

- Si susceptible 
d’affecter de 
manière 
significative un site 
Natura 2000

- Si = révision 2 

(L.153-31 du CU)

- Si PI et EI≠EE 1

Sinon soumis à 
examen préalable 
au cas par cas

Préfet de
département

Plans  locaux  d’urbanisme
intercommunaux  tenant  lieu  de
plan  de  déplacement  urbain
(L.151-44 du CU) 

X X
Préfet de

département

Plans locaux d’urbanisme dont le
territoire  comprend  en  tout  ou
partie un site Natura 2000

X X
Préfet de

département

Plans  locaux  d’urbanisme
couvrant  le  territoire  d’au moins
une commune littorale (L.  321-2
du Code de l’environnement)

X X
Préfet de

département

Plans locaux d’urbanisme situés
en zone montagne qui prévoient
la  réalisation  d’une  unité
touristique  nouvelle  soumise  à
autorisation (L.122-19 du CU)

X X X X
Préfet de

département

Cartes  communales  dont  le
territoire  comprend  en  tout  ou
partie un site Natura 2000

X X Non concerné Non concerné
Préfet de

région

Sont soumis à examen
préalable au cas par cas 3

Élaboration Révision Modification MEC/DUP ou DP AE

Tous  les  autres  plans  locaux
d’urbanisme 

X X X
Préfet de

département

Toutes  les  autres  Cartes
communales X X

Non concerné Non concerné
Préfet de

région

A la  suite  de cet  examen au cas par  cas,  seront  soumis  à  évaluation environnementale,  sur  décision  de l’autorité
environnementale  les  documents  d’urbanisme  susceptibles  de  présenter  des  incidences  notables  sur
l’environnement.

1 Est  soumise à  évaluation  environnementale  systématique la  mise  en compatibilité  d’un  PLU dans le  cadre  d'une procédure  intégrée (PI)  en
application de l'article L. 300-6-1, si l'étude d'impact du projet n'a pas inclus l'analyse de l'incidence de ces dispositions sur l'environnement.

2 Soit change les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables ; Soit réduit un espace boisé classé, une zone
agricole ou une zone naturelle et forestière ; Soit réduit une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages
ou des milieux naturels, ou introduit une évolution de nature à induire de graves risques de nuisances (article L.153-31 du CU)

3 Attention : les révisions, modifications ou MEC dans le cadre d’une DUP ou d’une DP qui sont susceptibles d’affecter de manière significative un site
Natura 2000 sont soumises à évaluation environnementale systématique (art R.104-8 du CU pour les PLU et R.104-16 du CU pour les CC) ; de même,
est soumise à évaluation environnementale systématique la mise en compatibilité d’un PLU dans le cadre d'une procédure intégrée (PI) en application
de l'article L. 300-6-1, si l'étude d'impact du projet n'a pas inclus l'analyse de l'incidence de ces dispositions sur l'environnement. (R.104-8 du CU) –
Consultez sur ce point l’Autorité environnementale.



Annexe 2 : Procédure d'examen au cas par cas des PLU, PLUi et CC 
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Saisine de la DREAL (autorité environnementale par délégation) au titre du cas par cas
par la personne publique compétente

Absence de réponse de la
DREAL = obligation de réaliser

une évaluation
environnementale

Décision négative motivée
de la DREAL= pas

d’obligation de réaliser une
évaluation environnementale

Notification de la décision à la personne
publique compétente, et publication de la

décision de l’autorité environnementale sur son
site internet

Saisine de l’Autorité environnementale pour avis 

D
e

u
x

 m
o

is

Décision positive motivée
de la DREAL = obligation
de réaliser une évaluation

environnementale

Q
u

e
lq

u
es

 m
o

is

Si DECISION POSITIVE ou ABSENCE de réponse : 
réalisation de l’évaluation environnementale par la personne publique compétente

La personne publique compétente peut également décider de sa propre initiative de
réaliser une évaluation environnementale. Dans ce cas, elle n’a pas besoin d’interroger la

DREAL au titre du cas par cas.



Annexe 3 - Renseignements indicatifs à fournir pour l'examen au cas par cas 
des PLU, PLUi et CC

A. Description des caractéristiques principales du document

Renseignements à caractère général
Personne publique compétente en charge du document d’urbanisme

Procédure concernée (élaboration, révision,  …) et objectif  poursuivi (ouverture à
l’urbanisation de certains secteurs, réduction d’une zone agricole, réduction d’une
EBC...)
Nombre d’habitants concernés et évolution au cours des 2 dernières périodes inter-
censitaires 
Superficie du territoire

Le  territoire  est-il  couvert  par  d’autres  documents  de  planification  supra-
communaux (voir L.131-4 et L.131-5 du CU et L.122-4 du CE) (SCoT, Charte de
parc (national ou naturel régional), SDAGE, SAGE, PLH, PDU...)
Explicitez obligatoirement l’articulation du projet avec ces documents
Le projet
Préciser  les  objectifs  et  orientations  poursuivis  (fournir,  s’il  y  a  lieu,  le  PADD
débattu) pour les PLU. Dans tous les cas, pour tous les documents, à minima :

– population à accueillir  (valeur  absolue et  % de la population actuelle) ?
nombre de logements à construire (valeur absolue et % du parc actuel) ? 

– projet  en  termes  d’activités ?  d’équipements ?  d’infrastructures ?
orientations en matière de déplacements (internes/externes) … ?

– projet  en  termes  de  préservation  et  de  mise  en  valeur  du  patrimoine
(naturel, culturel paysager) et des ressources (sols, eau, air, énergie) ?

– prise en compte des risques et nuisances ?
Indiquer les enjeux mis en évidence par le diagnostic

B. Description des caractéristiques principales, de la valeur et de la vulnérabilité de la zone
susceptible d'être touchée par la mise en œuvre du document.

Le territoire couvert par le document comporte-t-il des zones à enjeu environnemental ? Quelles sont
les caractéristiques et la vulnérabilité de ces zones ?
Zones agricoles, biodiversité, continuités écologiques 

- zones de protection du patrimoine naturel (arrêté de protection de biotope,
réserve naturelle ...)

- zones d’intérêt inventoriées (ZNIEFF, ENS, zones humides ...)

- cœurs de biodiversité ou corridors écologiques identifiés par le SRCE 

- zones agricoles protégées ou bénéficiant d’aménagements (irrigation ...)

- massifs forestiers de plus de 4 ha

Paysages, patrimoine bâti et culturel

- sites classés ou inscrits

- MH classés ou inscrits

- AVAP (ZPPAUP)

- zones protégées au titre de l’archéologie

- zones de protection d’un parc naturel régional ou national

- éléments de paysage ou perspectives paysagères d’intérêt (SCoT, charte
paysagère, plan de paysage, diagnostic communal ...)

Risques et nuisances

- zones  exposées  aux  risques  (PPR  naturels  ou  technologiques,
établissement SEVESO, zones d’expansion des crues …)

- source de nuisances sonores (voies classées à grande circulation, PEB
d’un aérodrome …), olfactive ...

Ressource en eau

- périmètres de protection de captages d’eau potable

- état et objectif de bon état des masses d’eau souterraines et superficielles

- usages de loisirs liés à l’eau (baignade, navigation )
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C. Description des principales incidences sur l'environnement et la santé humaine de la
mise en œuvre du document.

Enjeux et principales incidences concernant
La consommation d’espace et l’étalement urbain

- Quelle  est  la  tendance  passée  en  matière  de  consommation  d’espace  (sur  la
dernière décennie) ? Quels sont les objectifs de modération en la matière ?

- Quelle est la superficie des zones actuellement urbanisées ?

- Quelle ouverture à l’urbanisation de zones non encore artificialisées est envisagée (y
compris  le  cas  échéant  les  zones  AU0  et  AU  non  urbanisées  du  document
opposable) ? Ordre de grandeur des surfaces envisagées et leurs localisations. 

- Les possibilités de densification du tissu urbain, d’utilisation des dents creuses, des
logements vacants, des friches urbaines ont-elles été étudiées ? Quel est le potentiel
identifié ?

- Justifier  l’adéquation  entre  les  perspectives  de  développement  retenues  et
l’ouverture à l’urbanisation envisagée.

- …

La préservation des zones agricoles, de la biodiversité, des continuités écologiques,
des paysages, du patrimoine naturel et culturel

- Quels  sont  les  impacts  prévisibles  du  projet  sur  les  espaces  agricoles  et  leur
fonctionnalité ?

- Quels sont les impacts prévisibles du projet sur les espaces naturels et forestiers et
leur fonctionnalité ?

- Quels sont les impacts prévisibles du projet sur la préservation et la remise en bon
état des continuités écologiques ?

- La  préservation  des  paysages  naturels  ou  urbains,  des  grandes  perspectives
paysagères,  des  sites  et  du  patrimoine  bâti  fait-elle  l’objet  d’orientations
particulières ?

- La qualité paysagère des entrées de ville fait-elle l’objet d’orientations particulières ?

- Le projet a-t-il  des incidences potentielles sur le(s) site(s) Natura 2000 le(s) plus
proche(s) ? Joindre une évaluation d'incidences proportionnée.

- ...

Les risques et nuisances

- Quelles sont les modalités de prise en compte des risques connus ?

- Le projet  est-il  susceptible d’entraîner une augmentation ou une diminution de la
vulnérabilité du territoire ou de l’exposition des populations ?

- Le projet est-il susceptible d’entraîner une augmentation de la population exposée
aux nuisances sonores et/ ou aux pollutions ?

Les consommations énergétiques et le changement climatique

- Le projet permet-il la production et l’utilisation des énergies renouvelables ?

- Le projet autorise-t-il la mixité des fonctions urbaines ?

- Le projet intègre-t-il les transports en commun et les modes de déplacement doux ?

- Le projet intègre-t-il l’adaptation au changement climatique ?

- ...

La préservation de la ressource en eau 

- La disponibilité de la ressource en eau potable répond-t-elle aux besoins générés
par le développement envisagé ?

- La commune est-elle couverte par un zonage d’assainissement approuvé ? 

- La commune est-elle couverte par un assainissement collectif (part de la population
desservie) ? Les équipements sont-ils conformes ? Leur capacité résiduelle est-elle
suffisante  au  regard  des  développements  envisagés ?  Des  travaux  sont-ils
programmés ?

Documents annexes à joindre au dossier
- Synthèse du diagnostic et PADD débattu (le cas échéant)

- Plan de zonage et tableau des superficies du document opposable (le cas échéant)

- Cartographies  superposant  les  zones  de  projets  avec  les  zones  à  enjeux
environnementaux
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Modernisation 
du contenu 
du Plan local 
d’urbanisme

Pour répondre aux enjeux de l’urbanisme 
d’aujourd’hui et à la diversité des territoires
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Modernisation du contenu du Plan local d’urbanisme 
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SimPlification 

Le décret rend plus lisible la palette des 
outils et en sécurise l’usage.
La nouvelle structure du règlement, par 
thème permet d’accroître l’intelligibilité des 
règles.

SouPleSSe 

La palette des outils du  PLU s’enrichit, en 
même temps que s’accroît la liberté des 
collectivités de les articuler « à la carte »,  
pour s’adapter aux spécificités de leurs 
territoires ou pour leur permettre de 
favoriser un urbanisme de projet.

territorialiSation 

La meilleure traduction du projet de 
territoire est un des objectifs majeurs de 
cette réforme. Elle redonne du sens aux 
règlements des PLU et une cohérence dans 
leur application.

es plans locaux d’urbanisme issus de la loi  
« solidarité et renouvellement urbains »  se 
sont enrichis de nouveaux enjeux au fil des 
réformes. Ils sont désormais le cadre de la 
définition du projet de territoire de la commune 
ou de l’intercommunalité et doivent articuler 

les réponses aux besoins de logements, de services et 
d’activités des habitants avec ceux de qualité du cadre de 
vie, de préservation de l’environnement,  de consommation 
économe de l’espace, de réduction des déplacements 
automobiles…

Il fallait que les outils du PLU, jusqu’ici héritiers directs de 
ceux des POS et des années 70, puissent s’adapter à ces 
évolutions et qu’ils soient aussi pertinents pour une petite 
commune que pour une métropole, dans un environnement  
rural comme dans un territoire urbain ou périurbain.

Il était temps de moderniser l’outillage du PLU, c’est-à-dire 
son règlement et ses orientations.
De nombreuses possibilités de déclinaisons réglementaires 
existaient déjà, et le décret de modernisation du contenu du 
PLU propose de les mettre en évidence et de les compléter 
pour faciliter l’utilisation et la traduction opérationnelle des 
règles édictées. L’enjeu est de donner de la lisibilité et de 
la visibilité au règlement pour en permettre une meilleure 
utilisation.

Les atouts du nouveau PLu
Le décret de modernisation du contenu du PLU propose 
aux élus de nouveaux outils au service de leur compétence 
de planification et d’urbanisme, pour les accompagner 
et les soutenir dans la traduction de leur vision politique 
d’organisation du territoire.

Les nouvelles dispositions prévues par le décret se 
déclinent autour de cinq grands principes directeurs : 
structurer les nouveaux articles de manière thématique, 
simplifier, clarifier et faciliter l’écriture des règlements de 
PLU, préserver le cadre de vie et offrir plus de souplesse 
aux collectivités pour une meilleure adaptation des règles 
à leurs territoires, encourager l’émergence de projets, 
intensifier les espaces urbanisés et accompagner le 
développement de la construction de logements, favoriser 
la mixité fonctionnelle et sociale. 

les Plu qui intégreront cette réforme disposeront 
d’outils mieux adaptés aux diversités locales, aux 
opérations d’aménagement complexes mais aussi à 
des enjeux urbains, paysagers et environnementaux.  
ils pourront répondre au plus près aux aspirations des 
habitants et favoriser la qualité de leur cadre de vie, 
grâce à une assise réglementaire confortée.

Il étaIt temps   
       de modernIser 
l’outIllage du plu, 
           c’est-à-dIre 
son règlement 
   et ses orIentatIons.
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Modernisation du contenu du Plan local d’urbanisme 

Que contient-iL ?
il comprend la traduction de 20 propositions co-élaborées 
avec les différents acteurs de l’urbanisme et portant sur les 
principaux enjeux nationaux en matière d‘aménagement du 
territoire.
il contient une déclinaison thématique d’articles incitant 
à une  simplification et une clarification des règles, tout en 
conservant les possibilités déjà existantes. Il s’applique à la 
carte, en fonction  de chaque projet de territoire, les nouveaux 
outils étant essentiellement facultatifs.

 

LE nOUvEaU PLU 
S’aPPLIqUE à La cartE,  
       En fOnctIOn  DE 
chaqUE PrOjEt DE 
                tErrItOIrE (...)

nouvelle Structure du règlement  
et de SeS articleS
• nouvelle structure thématique et flexible du règlement;
• Sécurisation des diverses modalités de rédaction des règles, 
notamment par objectifs ou par représentation sur des documents 
graphiques ;
• clarification et incitation  à l’usage de l’illustration  des règles 
écrites.

SimPlification et clarification
• Les règles d’implantation ne sont plus obligatoires : le règlement 
des différentes zones se compose « à la carte » ;
• Simplification de l’écriture des règlements des PLU 
intercommunaux « ruraux », en permettant le renvoi au contenu du 
rnU  dans certaines zones « U ».

PréServation du cadre de vie
• Sécurisation de la possibilité de différencier les règles 
s’appliquant aux bâtiments neufs de celles s’appliquant aux 
bâtiments existants ;
• Explicitation et regroupement des outils permettant de traiter 
les enjeux environnementaux à  l’échelle de l’unité foncière, 
et introduction du coefficient de biotope dans la nouvelle 
nomenclature.

intenSification urbaine
• traduction des objectifs de densité et des bonus de 
constructibilité par combinaison des règles de hauteur et 
d’emprise au sol des constructions ;
• Introduction de la possibilité de fixer des minimums et 
maximums dans les règles de hauteur, d’emprise au sol et de 
stationnement.

mixité fonctionnelle et Sociale
• accroissement des possibilités de différenciation des règles par 
l’introduction de 20 sous-destinations  regroupées en 5 destinations ;
• Possibilité de rédiger des règles adaptées aux rez-de-chaussée, 
de hauteur sous-plafond pour en favoriser la mutabilité, 
de surélévation du plancher bas pour prévenir les risques 
d’inondation.

accomPagnement de l’émergence de ProjetS
• Possibilité de classer les friches urbaines en zone aU pour 
faciliter leur mobilisation dans le cadre d’un projet d’ensemble ;
• création de secteur d’aménagement « de projet »  où les OaP 
sectorielles permettent de se dispenser de règlement ;
• Possibilité de favoriser les projets conjoints dépassant l’échelle 
de la parcelle par un dispositif de mutualisation des règles.
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nouveauX outiLs

la Structure thématique
La structure du règlement a été simplifiée et clarifiée, elle 
est facultative et ne comporte dorénavant plus que 3 grands 
chapitres thématiques reprenant les grandes orientations 
de la loi aLUr :
tout d’abord, l’affectation des zones et la destination 
des constructions. répondant à la question : où puis-je 
construire ?
Ensuite, les caractéristiques urbaines, architecturales, 
naturelles et paysagères. répondant à la question : 
comment prendre en compte mon environnement ?
Enfin, les équipements et les réseaux. répondant à la 
question : comment je m’y raccorde ?

leS SecteurS d’aménagement
« L’utilisation accrue des Orientations d’aménagement 
et de Programmation (OaP) dans les PLU a permis, ces 
dernières années, de  valoriser une planification stratégique 
et thématique.
Elles doivent ainsi rester un outil souple, capable d’intégrer 
toutes les modifications auxquelles sont soumises les projets 
urbains, de leur élaboration jusqu’à leur réalisation. »
Le décret introduit la possibilité de préciser le contenu des 
OaP par secteur ou quartier et de ne pas  les compléter par 
des dispositions réglementaires.
Il s’agit d’accompagner l’évolution des pratiques 
d’aménagement locales vers une flexibilité encadrée de la 
règle pour permettre d’intégrer la démarche de projet au 
PLU en évitant des modifications successives du document.

la règle qualitative
L’assouplissement des modalités d’écriture des règles 
consacre une pratique émergente dans les PLU, de 
rédaction de règles basées sur des objectifs de résultats, et 
non de moyens, avec des critères d’appréciation strictes et 
vérifiables. 
Une simple expression métrique de la règle est parfois 
trop rigide pour s’adapter à la variété des situations, alors 
que l’application des règles qualitatives s’apprécie au cas 
par cas, au regard du contexte dans laquelle elles sont 
appliquées.

L’UtILISatIOn accrUE 
      DES OrIEntatIOnS 
D’aMénagEMEnt Et DE 
      PrOgraMMatIOn (OaP) 
DanS LES PLU a PErMIS, 
cES DErnIèrES annéES, 
 DE vaLOrISEr 
   UnE PLanIfIcatIOn 
StratégIqUE Et 
          théMatIqUE.

 une large 
concertation 

Menée d’octobre 2014 à juin 2015, elle 
a permis d’informer et de mobiliser les 
principaux acteurs de l’urbanisme, de 
l’aménagement, de la construction et de 
l’environnement, ainsi que les représentants 
des collectivités et associations d’élus, à 
travers cinq modalités d’échanges : une 
concertation dématérialisée ; des ateliers 
thématiques ;  
des rencontres avec les représentants 
locaux, l’acUf, l’adcf, la fnaU, l’aMf et 
les DDt, des rendez-vous avec des experts 
de l’aménagement, de la planification et 
du droit de l’urbanisme ; des évènements 
partenariaux avec l’école d’architecture de 
Marne-La-vallée et le club des aménageurs.

deux arrêtéS  
À Paraître  
au 2e SemeStre 2016 

La création d’un lexique national qui 
permettra de faciliter la rédaction et 
l’interprétation des quelques termes les plus 
couramment utilisés. 

La définition des destinations et sous-
destinations de construction qui permettra 
de faciliter l’utilisation de ces différentes 
catégories d’activité.
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Modernisation du contenu du Plan local d’urbanisme 

une aPPLication 
Progressive

le décret no2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la 
partie réglementaire du livre Ier du code de l’urbanisme et 
à la modernisation du contenu du plan local d’urbanisme a 
été publié au journal Officiel le 29 décembre 2015. Il entre 
en vigueur le 1er janvier 2016, avec une série de dispositions 
transitoires visant à sécuriser les PLU approuvée existants et 
les procédures d’évolution des documents.

Les dispositions issues du décret ne s’appliquent que lors de 
la prochaine révision générale ou élaboration du PLU. Les 
collectivités qui ont lancé des procédures d’élaboration ou de 
révision ont toutefois un droit d’option permettant d’appliquer 
plus rapidement ces dispositions.

Les PLU qui feront l’objet de procédures de modification 
et de mise en compatibilité (avant ou après le 1er janvier 
2016) continueront à appliquer les dispositions des articles 
réglementaires en vigueur au 31 décembre 2015.

application immédiate 
Les PLU qui seront élaborés ou qui entreront dans une phase 
de révision générale au titre de l’article L. 151-31 du code de 
l’urbanisme à compter du 1er janvier 2016 devront intégrer le 
contenu modernisé prévu aux articles. 151-1 à r. 151-55 du 
même code.

application avec droit d’option par délibération 
Les organes délibérants des collectivités ou EPcI compétents 
disposent d’un droit d’option pour intégrer le contenu 
modernisé des plans locaux d’urbanisme pour toutes les 
procédures d’élaboration ou révision générales initiées avant 
le 1er janvier 2016. jusqu’à l’arrêt du projet, la commune 
ou l’intercommunalité peut délibérer afin d’appliquer les 
nouveaux articles r. 151-1 à r. 151-55 du code de l’urbanisme. 
Dans le cas contraire, les anciens articles r. 123-1 à r. 123-14 
du code de l’urbanisme continuent à s’appliquer.

Application lors de la prochaine révision générale 
quelle que soit leur date de prescription (avant ou après le 1er 
janvier 2016), les modifications, révisions allégées ou mises 
en compatibilité ne peuvent bénéficier du contenu modernisé 
du plan local d’urbanisme si le contenu du PLU concerné 
est issu des anciens articles r. 123-1 à r. 123-14 du code de 
l’urbanisme.

c’eSt le moment 

Les POS engagés dans une procédure 
de révision avant le 31 décembre 2015 
disposeront de trois ans maximum après 
la publication de la loi aLUr pour terminer 
leur procédure dans le respect de l’article L 
123-1. La loi du 20 décembre 2014 relative 
à la simplification de la vie des entreprises 
suspend jusqu’au 31 décembre 2019 la 
caducité des POS, la grenellisation des PLU 
et leur obligation de mise en compatibilité 
avec les documents de rang supérieur pour 
les territoires qui s’engagent dans une 
démarche de PLUi avant le 31 décembre 
2015. c’est l’occasion pour les nombreux 
PLU et PLUi qui débutent leur élaboration 
de construire la rédaction de leur règlement 
en s’appuyant sur la nouvelle structure 
et en utilisant les outils et possibilités 
complémentaires offerts par le décret.
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comment Passer 
à L’action ?
• En prenant conseil auprès des services déconcentrés en 
charge de l’urbanisme ou des associations d’élus sur les 
modalités d’entrée en vigueur de la réforme et de l’intérêt 
d’adopter les nouveaux articles dans le cadre d’une révision 
générale ou d’une élaboration de PLU(i) déjà engagées 
avant le 1er janvier 2016.

• En se rapprochant du club PLUi : 
http://extranet.plui.territoires.gouv.fr
nom d’utilisateur : plui
Mot de passe : extr@plui

• En s’appuyant sur les ressources d’ingénierie locale 
(caUE, agence d’urbanisme…).

une large diffuSion
La réalisation du premier guide pratique portant 
spécifiquement sur l’écriture réglementaire des PLU(i) 
débutera en janvier 2016 et sa diffusion est prévue en 
septembre 2016. Il a pour ambition d’être clair, pédagogique, 
et nourri d’illustrations avec une grille de lecture 
méthodologique et pratique des possibilités ouvertes pour 
les modalités d’expression de la règle d’urbanisme ainsi que 
des adaptations apportées (par décret) au règlement. 

Des fiches pratiques d’application de la réforme, déclinant 
ses principaux thèmes et évolutions seront mises en ligne, 
dans l’attente de la sortie du guide.

aller PluS loin
Pour toute question relative au règlement du PLUi, 
contactez la DDt de votre département ou bien adressez-
vous au bureau de la planification :
reglementplu@developpement-durable.gouv.fr

en Savoir PluS
http://www.territoires.gouv.fr/plan-local-d-urbanisme-
intercommunal-plui-et-plan-local-d-urbanisme-plu
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Modernisation du contenu du Plan local d’urbanisme 

Ministère du Logement et de l’Habitat durable
Direction générale de l’Aménagement, du Logement et de la Nature
Direction de l’Habitat, de l’Urbanisme et des paysages
92055 La Défense  cedex

www.logement.gouv.fr
@logement_gouv



Synthèse réglementaire sur la publicité extérieure
(sous entendue principalement installée sur la voie publique)

Préambule : 

La réglementation relative à l’affichage publicitaire est différente dans sa mise en oeuvre, selon que la commune soit
dotée d’un Règlement local de publicité (RLP) ou non (Règlement National de la Publicité dit RNP).

La réglementation de la publicité extérieure a été réformée par le Grenelle de l'Environnement (loi du 12 juillet
2010 et ses décrets d'application) pour protéger notre cadre de vie, plus particulièrement dans les entrées de
ville et les paysages urbains et naturels, tout en respectant la liberté du commerce et de l'industrie ainsi
que la liberté d'expression. Le décret n° 2012-948 du 30 janvier 2012 modifié par décret n°2012-948 du 1er
août 2012 relatif à la publicité extérieure, aux enseignes et aux préenseignes encadre et précise la mise en oeuvre de
cette réforme issue de la loi Grenelle 2. Les dispositions de ce décret déclinent les diverses procédures de déclaration
et d'autorisation préalables à la mise en place d'un dispositif publicitaire ; encadre l'installation des divers dispositifs
publicitaires dont la publicité lumineuse et fournit des éléments sur le contenu et l'élaboration d'un règlement local de
publicité.

Ces textes ont pour objectif un meilleur encadrement des règles d’installation des dispositifs supportant la publicité, de
manière à limiter l’impact sur l’environnement et le cadre de vie. Ces dispositifs (détaillés dans la partie RNP) sont
de 3 ordres : l’enseigne, la pré-enseigne, et la publicité. 

A) LE RÈGLEMENT NATIONAL DE LA PUBLICITÉ (RNP) 
DANS LE CAS OÙ LA COMMUNE N’A PAS DE RÈGLEMENT LOCAL DE PUBLICITÉ (RLP)

Le règlement national de la publicité recherche un équilibre entre les exigences du développement économique et
celles de la protection du paysage. Lorsqu'une commune n'est pas dotée d'un RLP, le RNP s’applique.
Compétences  du  Maire :  Instruction  des  demandes  d’autorisation  des  bâches  et  des  dispositifs  temporaires  de
dimensions exceptionnelles. 
Compétences  du Préfet :  Instruction des  demandes :  autorisation  ou  déclaration  des  dispositifs  supportant  de la
publicité, des pré-enseignes et des enseignes + Police de l’affichage au nom de l’État + Assistance-conseil auprès des
communes qui  établissent  ou révisent  leurs RLP.  Le  préfet  est la seule autorité de police en charge de la
publicité.
@  https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F24478
→  Le guide pratique sur la réglementation de la publicité extérieure (2014) (hyperlien)

LA PUBLICITÉ

Art. L581-4 à L581-9 et R581-22 à R581-57 du Code de l’Environnement « Toute inscription, forme ou image, qui
n’est ni une enseigne ni une préenseigne, destinée à informer le public ou à attirer son attention, les
dispositifs dont le principal objet est de recevoir lesdites inscriptions, formes ou images étant assimilés à
des publicités. »

INTERDICTIONS ET EXCEPTIONS DU RNP     : La publicité est interdite hors agglomération* et dans les secteurs
préservés mais peut être autorisée dans certains cas : dans l’emprise des gares et des aéroports et dans le cadre
d’un  Règlement  Local  de  Publicité  (RLP)  (article  L581-8  du  code  de  l’environnement).  En  agglomération,  son
implantation est soumise à conditions (taille de l’agglomération, format, densité...).
→ En fonction de   la localisation,   la publicité peut être interdite     :
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En et hors agglomération :
- sur les immeubles classés ou 
inscrits au titre des monuments 
historiques (MH)
- sur les monuments naturels et dans 
les sites classés
- dans les coeurs des parcs 
nationaux et les réserves naturelles
- sur les arbres
- sur des immeubles présentant un 
caractère esthétique, historique, ou 
pittoresque (arrêt municipaux ou 
préfectoraux)

En agglomération :
- dans les zones de protection délimitées autour des sites 
classés ou autour des monuments historiques (MH) classés
- dans les secteurs sauvegardés
- dans les parcs naturels régionaux, sites inscrits et leur zone 
de protection
- à moins de 100m et dans le champ de visibilité des MH 
classés ou inscrits
- dans les ZPPAUP et les AVAP
- dans l’aire d’adhésion des parcs nationaux
- dans les zones natura 2000
Hors agglomération :
- à proximité immédiate des établissements de centre 
commerciaux exclusifs de toute habitation

En agglomération
(hors « zones sensibles »)
(L581-7 du code de 
l’environnement)
- Dans l’emprise des aéroports et 
des gares ferroviaires ou 
routières
- Dans l’emprise des 
équipements sportifs ayant une 
capacité d’accueil d’au moins 
15000 places
(selon des prescriptions fixées 
par décret en Conseil d’Etat)

Publicité autorisée
(sous conditions) :

Publicité interdite avec dérogation 
possible dans le cadre d’un RLP :

Publicité interdite 
(sans dérogation possible) :



→ En fonction du   type de support de l’installation     :

  +

CONDITIONS D’INSTALLATION (sont mentionnées     : surface et hauteur maximales autorisées)

LES ENSEIGNES

Art. L581-18 à L581-20, R581-58 à R581-65 du Code
de l’Environnement  « Toute inscription, forme ou
image, apposée sur un immeuble et relative à
une activité qui s’y exerce. »

Quel  que  soit  le  lieu,  une  activité  a,  sous
conditions,  le  droit  de  se  signaler.  Elles  sont
toutefois  soumises  à  autorisation  (en  et  hors
agglomération**) dans les zones où la publicité est
interdite  et  dans  les  communes  dotées  d’un
Règlement  Local  de  Publicité  (RLP),  ou  s’il  s’agit
d’enseignes à faisceau de rayonnement laser. 
! il ne s’agit pas des règles qui s’appliquent aux
enseignes  temporaires (Art.  R581-68  à R581-70
du Code de l’Environnement)

**agglomération : espace sur lequel sont groupés des immeubles bâtis
rapprochés et dont l’entrée et la sortie sont signalées par des panneaux
placés à cet effet le long de la route qui le traverse ou qui le borde (Art.
R110-2 du Code de la Route) NB : le Conseil d’Etat fait prévaloir la «
réalité physique » de l’agglomération, peu importe l’existence ou non
des  panneaux  d’entrée  (ou  de  sortie)  et  leur  positionnement  par
rapport au bâti

LES PREENSEIGNES

Art. L581-18 à L581-20, R581-66 et R581-67 du Code de l’Environnement « Toute inscription, forme ou image,
indiquant la proximité d’un immeuble où s’exerce une activité déterminée. »

Elles sont soumises aux mêmes règles que celles qui régissent la publicité.
 Un régime particulier s’applique toutefois pour les préenseignes dérogatoires. En effet, à partir du 13 juillet 2015,

seules   3 types d’activités sont autorisées à se signaler     hors des agglomérations :
- la fabrication ou la vente de produits du terroir par des entreprises locales
- les activités culturelles
- les monuments historiques, classés ou inscrits, ouverts à la visite.
Les autres activités antérieurement admises (hôtels, garages, restaurants…) peuvent désormais être signalées dans
des conditions définies par les règlements relatifs à la circulation routière. 

il ne s’agit pas des règles qui s’appliquent aux préenseignes temporaires (Art. R581-68,69 et R581-71 du
Code de l’Environnement)
Les pré-enseignes qui devront être retirées (régime particulier mentionné ci-dessus) devraient donner
lieu à une signalétique d’intérêt local ou une micro-signalétique pour les centres bourgs.
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  Publicité interdite sur :
- Panneaux de signalisation routière, ferroviaire, fluviale…
- Poteaux électriques, téléphoniques, installations d’éclairage public 
- Plantations - Murs non aveugles (ouvertures > 0,5 m²)
- Clôtures non aveugles 
- Murs de cimetières et jardins publics 
- En dépassement des limites du mur support
- Toitures et terrasses (sauf lumineux en lettres prédécoupées - 
agglo>10 000 hab.) 

Publicité autorisée sur :
- Panneaux scellés ou posés au sol(si agglo> 10 000 hab.)
- Palissades de chantier
- Mobilier urbain (hors mâts et porte-affiches, sous conditions)
- Murs aveugles (ouvertures < 0,5 m2) 
- Clôtures aveugles
- Commerces « fermés » ou construc-tions en cours de 
démolition ou en voie de l’être
- Véhicules terrestres (sous condi-tions)
- Toiture si publicité lumineuse 

! 

! 

! 



2. Comment élabore-t-on un RLP     ?
L'EPCI compétent en matière de PLU ou, à défaut, la commune peut élaborer un règlement local de publicité.  La
procédure d’élaboration du règlement local de publicité est identique à celle du PLU ( article L.581-14-1 du
code de l’environnement). L'EPCI compétent en matière de PLU ou, à défaut, la commune peut élaborer un règlement
local  de  publicité.  Les  règlements  locaux  de  publicité  définissent  une  ou  plusieurs  zones  où  s'applique  une
réglementation plus restrictive que les prescriptions du règlement national.

• Élaboration du règlement ( article L581-14-1 du code de l'environnement)
L'autorité compétente peut recueillir l'avis de toute personne, de tout organisme ou association compétents en matière
de  paysage,  de  publicité,  d'enseignes,  de  pré-enseignes,  d'environnement,  d'architecture,  d'urbanisme,
d'aménagement  du  territoire,  d'habitat  et  de  déplacements,  y  compris,  le  cas  échéant  des  collectivités
territoriales des États limitrophes. L'élaboration, la révision ou la modification du règlement local de publicité et
l'élaboration, la révision ou la modification du PLU peuvent faire l'objet d'une procédure unique et d'une seule
enquête publique.
Avant d'être soumis à enquête publique, le projet de règlement est soumis pour avis à la commission départementale
compétente en matière de nature, de paysages et de sites. L'avis est réputé favorable s'il n'est pas intervenu dans un
délai de trois mois. Une fois approuvé,  le règlement de publicité est annexé au PLU. À défaut, il est tenu à la
disposition du public.

3. Compatibilités     :
Le RLP est pris  à l'initiative du maire. Ses dispositions doivent être  compatibles avec la charte du parc naturel
régional (PNR) ou avec les orientations de protection, de mise en valeur et de développement durable applicables dans
les communes situées dans l'aire d'adhésion d'un parc national.

4. La révision d’un RLP
Le RLP est élaboré, révisé ou modifié selon les mêmes procédures définies par le code de l’urbanisme pour les Plans
Locaux d’Urbanisme (PLU), par le maire ou le président de l’EPCI si celui-ci est compétent en matière de PLU. 
Le PLU et le RLP se doivent d’évaluer en collaboration conjointe dans le bien d’une cohérence territoriale. Il n’est pas
un document prospectif. Il doit être actualisé au fur et à mesure que de nouvelles zones s’ouvrent à l’urbanisation.
Les RLP en vigueur le 13 juillet 2010 doivent être modifiés ou révisés avant le 13 juillet 2020.

A consulter : - Articles L 2333-6 à 2333-16 du Code général des Collectivités Territoriales
- Circulaire n°NOR/INT/B/08/00160/C du 24 septembre 2008 sur la TLPE
- Arrêté du 18 avril 2014 actualisant pour 2015 les tarifs maximaux de la TLPE

- Loi Biodiversité : le paysage représente une dynamique et non quelque chose de figé

LA TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITÉ (TLPE)

Entrée  en  vigueur  le  1er  janvier  2009,  cette  taxe  facultative  est  un  moyen  d’établir  des  recettes
supplémentaires pour la commune ou l’EPCI et de réguler l’affichage publicitaire sur son territoire afin de:
- freiner la prolifération des panneaux
- réduire les dimensions des enseignes
- lutter contre la pollution visuelle
- améliorer le cadre de vie
Les communes peuvent, par délibération du Conseil Municipal prise avant le 1er juillet précédant celle de l’imposition,
instaurer une TLPE frappant les supports publicitaires dans les limites de leur territoire.
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30 septembre 2015

www.territoires.gouv.fr

Recommandations  
pour la passation d’un marché 
de numérisation d’un document 
d’urbanisme

Fiche méthodologique
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Le Géoportail de l’Urbanisme est 
ouvert depuis le 18 avril 2016

Les avantages offerts par la 
dématérialisation des  documents 

d’urbanisme (DU)

Favoriser le développement de la 
connaissance en permettant la 
consultation du document en ligne

Réaliser des économies budgétaires 
en remplaçant les envois papier par 
des documents sous forme 
dématérialisée

Faciliter les consultations citoyennes 
et professionnelles

Participer à l’efficacité et à la 
modernisation des services publics, 
notamment des services d’urbanisme 
et d’aménagement

Les avantages offerts par la 
dématérialisation des  documents 

d’urbanisme (DU)

Favoriser le développement de la 
connaissance en permettant la 
consultation du document en ligne

Réaliser des économies budgétaires 
en remplaçant les envois papier par 
des documents sous forme 
dématérialisée

Faciliter les consultations citoyennes 
et professionnelles

Participer à l’efficacité et à la 
modernisation des services publics, 
notamment des services d’urbanisme 
et d’aménagement

Le Géoportail de l’urbanisme 
(GPU)

Le portail internet officiel de 
consultation  et de téléchargement de 
l’information urbanistique

Un accès centralisé, permanent et 
immédiat aux données 
géographiques et pièces écrites des 
DU et servitudes d’utilité publique

Une gestion de la vie numérique du 
document  d’urbanisme maîtrisée par 
la collectivité territoriale en tant 
qu’autorité compétente

Une montée en charge progressive 
du GPU pour assurer l’obligation de 
téléversement au 1er janvier 2020 de 
l’ensemble des DU pour que le 
document soit opposable aux tiers

Le Géoportail de l’urbanisme 
(GPU)

Le portail internet officiel de 
consultation  et de téléchargement de 
l’information urbanistique

Un accès centralisé, permanent et 
immédiat aux données 
géographiques et pièces écrites des 
DU et servitudes d’utilité publique

Une gestion de la vie numérique du 
document  d’urbanisme maîtrisée par 
la collectivité territoriale en tant 
qu’autorité compétente

Une montée en charge progressive 
du GPU pour assurer l’obligation de 
téléversement au 1er janvier 2020 de 
l’ensemble des DU pour que le 
document soit opposable aux tiers

La dématérialisation des documents et la mise en place du Geoportail de l’urbanisme 
s’inscrit dans un cadre législatif bien déterminé :
•La directive  INSPIRE (directive 2007/2/CE) établissant une infrastructure 
d’information géograhique dans la Communauté Européenne
•L’ordonnance n° 2013-1184 du 19 Décembre 2013 relative à l’amélioration des 
conditions  d’accès  aux documents d’urbanisme et aux servitudes d’utilité publique



Comment dématérialiser un document 
d’urbanisme ?

La numérisation des DU est effectuée par les collectivités 
territoriales qui peuvent faire appel, si elles le souhaitent à un 
prestataire. 

Les collectivités peuvent aussi solliciter la DDT (voir adresse 
plus bas) qui tient le rôle d’administrateur et d’animateur local. À ce 
titre, elle gère les comptes des utilisateurs et apporte une 
assistance technique. 

La dématérialisation du document d’urbanisme doit respecter les 
exigences du standard CNIG

La dématérialisation doit suivre les règles édictées par le Conseil 
National de l’Information Géographique (CNIG) (www.cnig.gouv.fr) pour la 
numérisation du DU et la production des métadonnées

La dématérialisation du document d’urbanisme doit respecter les 
exigences du standard CNIG

La dématérialisation doit suivre les règles édictées par le Conseil 
National de l’Information Géographique (CNIG) (www.cnig.gouv.fr) pour la 
numérisation du DU et la production des métadonnées

Pour tous renseignements techniques ou administratifs contactez la DDT :

ddt-geoportail-urbanisme@haute-garonne.gouv.fr

Depuis le 1er janvier 2016, les collectivités doivent rendre leurs 
documents d’urbanisme accessibles en ligne (sur le GPU ou un autre 
site)

Lors de toute révision de document d’urbanisme entre le 1er janvier 2016 et 
le 1er janvier 2020, les collectivités doivent le numériser au standard CNIG

A partir du 1er janvier 2020, les collectivités doivent publier leurs documents 
d’urbanisme dans le GPU afin de les rendre exécutoires

Depuis le 1er janvier 2016, les collectivités doivent rendre leurs 
documents d’urbanisme accessibles en ligne (sur le GPU ou un autre 
site)

Lors de toute révision de document d’urbanisme entre le 1er janvier 2016 et 
le 1er janvier 2020, les collectivités doivent le numériser au standard CNIG

A partir du 1er janvier 2020, les collectivités doivent publier leurs documents 
d’urbanisme dans le GPU afin de les rendre exécutoires

www.geoportail-urbanisme.gouv.fr



Les servitudes d'utilité publique

Les servitudes d'utilité publique (SUP) sont des limitations administratives au droit de propriété, elles sont

instituées au bénéfice de personnes publiques, de concessionnaires de services ou de travaux publics, de

personnes privées exerçant une activité d'intérêt général. Le code de l’urbanisme, dans son article L.151-

43, ne retient juridiquement que les SUP affectant l’utilisation des sols, c’est-à-dire celles susceptibles

d’avoir une incidence sur la constructibilité et plus largement sur l’occupation des sols.

Les SUP peuvent-être classées en quatre grandes catégories :

- les servitudes relatives à la conservation du patrimoine ;

- les servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements ;

- les servitudes relatives à la Défense Nationale ;

- les servitudes relatives à la salubrité et sécurité publique.

Elles constituent des charges qui grèvent de plein droit des immeubles (bâtiments ou terrains) et peuvent

avoir pour effet :

- d'interdire ou limiter l'exercice par les propriétaires de leur droit d'occuper ou d'utiliser le sol ;

- de les obliger à faire des travaux d'entretien, de réparation, de démolition ;

- ou encore de les obliger à laisser faire l'exécution de travaux ou l'installation de certains ouvrages.

Ces servitudes ont un caractère d'ordre public. Aucun particulier ne peut y déroger unilatéralement et leur

respect fait l'objet de contrôles, notamment lors de la délivrance d'autorisations d'urbanisme. La collecte et

la conservation des servitudes d'utilité publique sont des missions régaliennes de l'Etat qui doit également

les porter à la connaissance des collectivités territoriales afin que celles-ci les annexent à leur document

d'urbanisme (art.  R.132-1 et  R.132-2  du Code de l'urbanisme).  Les servitudes annexées au plan sont

directement  opposables  aux  autorisations  d’urbanisme.  Avant  l’arrêt  du  PLU,  ainsi  qu’avant  son

approbation,  le  plan  des  servitudes  d’utilité  publique  sera  intégré  dans  les  annexes  du  plan  local

d’urbanisme.

La numérisation des servitudes d’utilité publique en vue des transmissions prévues à l'article L.133-2

s’effectue dans un format défini par décret en Conseil d’Etat (article L.133-4 du code de l'urbanisme).

1
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Centre Développement Ingénierie Toulouse 
82 chemin des courses BP 13731 
31037  TOULOUSE CEDEX 1 
TEL : 05.62.14.91.00 
 

RTE Réseau de transport d’électricité 
société anonyme à directoire et conseil de 
surveillance 
au capital de 2 132 285 690 euros 
R.C.S.Nanterre 444 619 258 

www.rte-france.com  

 

 

     VOS REF. 

NOS REF. 

   
DDT Haute-Garonne 

REF. DOSSIER 
 

TER-PAC-2017-31555-CAS-114216-D6N1G4 
Cité administrative - bât. A 2, boulevard 

Armand-Duportal BP 70001 Toulouse Cedex 9 

INTERLOCUTEUR  Sylvaine COSTE 31074 Toulouse 

TÉLÉPHONE  05.62.14.91.00  

MAIL  sylvaine.coste@rte-france.com A l’attention de Maëlle CHRISTIEN 

 FAX   

OBJET  PLU communes POINTIS DE RIVIERE, LARRA, PINS JUSTARET, BOUSSENS, GRENADE, PINSAGUEL 

   
 
 TOULOUSE, le 16/05/2017 

  

Madame, 

 

Nous accusons réception du courrier relatif au Porter à connaissance concernant le projet 

d’élaboration des PLU des communes de POINTIS DE RIVIERE, LARRA, PINS JUSTARET, 

BOUSSENS, GRENADE, PINSAGUEL et transmis par vos Services pour avis le 

15/05/2017. 
 
RTE, afin de préserver la qualité et la sécurité du transport d’énergie électrique, c’est à dire 
des ouvrages de tension supérieure à 50 000 volts (HTB) attire l’attention des Services sur 
les éléments suivants.  
 
Les lignes HTB sont des ouvrages techniques spécifiques :  
 

∑ En hauteur et en tenue mécanique, ils sont soumis à des règles techniques propres 
(arrêté interministériel technique). Ils peuvent également être déplacés, modifiés, 
ou surélevés pour diverses raisons (sécurisation de traversées de routes, 
autoroutes, voies ferrées, construction de bâtiments, etc.). 

∑ Leurs abords doivent faire l’objet d’un entretien tout particulier afin de garantir la 
sécurité des tiers (élagage et abattage d’arbres) et leur accès doit être préservé à 
tout moment. 

RTE demande donc de préciser au dossier du PLU : 

1/ Règlement 

Au chapitre des dispositions générales ou dans chaque zone impactée : 

1.1. Pour les lignes HTB  

http://www.rte-france.com/
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∑ Que les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux ouvrages de 
transport d’électricité HTB (tension > 50 kV), faisant l’objet d’un report dans les 
documents graphiques et mentionnés dans la liste des servitudes ; 
 

∑ Que le PLU autorise la construction d’ouvrages électriques à Haute et très Haute tension, 
dans les zones concernées, afin que nous puissions réaliser les travaux de maintenance 
et de modification ou la surélévation de nos lignes pour des exigences fonctionnelles 
et/ou techniques ; 

 
∑ Que la hauteur spécifiée dans le règlement ne soit pas réglementée pour les 

constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif dans 
l’ensemble de la zone, sous secteurs compris. 

1.2. Pour les postes de transformation 

Que sont autorisés des aménagements futurs tels que la construction de bâtiments 
techniques, équipements, et de mise en conformité des clôtures du poste. 
 

2/ Servitudes 

Nous vous confirmons que le territoire est traversé par les ouvrages à haute et très haute 

tension (>50 000 volts) du Réseau Public de Transport d’Électricité suivants  (servitude I4, 

articles L.321-1 et suivants et L.323-3 et suivants du Code de l’énergie) : 

POINTIS DE RIVIERE : 

LIAISON AERIENNE 63kV N0 1 CAMON-POINTIS-DE-RIVIERE 

LIAISON AERIENNE 63kV N0 1 GOURDAN-MONTREJEAU-POINTIS DE RIVIERE  

POSTE DE TRANSFORMATION 63 kV POINTIS-DE-RIVIERE  

 

LARRA : 

LIAISON AERIENNE 225kV N0 1 GINESTOUS-LESQUIVE  

LIAISON AERIENNE 225kV N0 2 GINESTOUS-LESQUIVE  

 

PINS JUSTARET : 

LIAISON AERIENNE 225kV N0 1 PORTET-ST-SIMON-TARASCON  

LIAISON AERIENNE 63kV N0 1 MOUILLONNE (LA)-PORTET-ST-SIMON  

 

BOUSSENS : 

LIAISON AERIENNE 63kV N0 1 BOUSSENS-MANCIOUX-PALAMINY  

LIAISON AERIENNE 63kV N0 1 CARBONNE-MANCIOUX  

LIAISON AERIENNE 63kV N0 1 CAZERES - BOUSSENS (ZBOU6) - MANCIOUX  

 

GRENADE : 

LIAISON AERIENNE 225kV N0 1 GINESTOUS-LESQUIVE  

LIAISON AERIENNE 225kV N0 1 LEGUEVIN-LESQUIVE  

LIAISON AERIENNE 225kV N0 2 GINESTOUS-LESQUIVE  

LIAISON AERIENNE 225kV N0 2 LESQUIVE-VERLHAGUET  

LIAISON AERIENNE 63kV N0 1 DAUX-LESQUIVE  
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LIAISON AERIENNE 63kV N0 1 LESQUIVE-ONDES  

LIAISON AERIENNE 63kV N0 2 DAUX-LESQUIVE  

LIAISON AERIENNE 63kV N0 2 LESQUIVE-ONDES  

 

PINSAGUEL : 

LIAISON AERIENNE 225kV N0 1 PORTET-ST-SIMON-TARASCON  

LIAISON AERIENNE 225kV N0 3 PORTET-ST-SIMON-VERFEIL  

LIAISON AERIENNE 63kV N0 1 MONTLAUR-PORTET-ST-SIMON  

LIAISON AERIENNE 63kV N0 1 MOUILLONNE (LA)-PORTET-ST-SIMON  

  

 

Vous trouverez en annexe à ce courrier une carte permettant de les situer. 

 

Nous vous informons également que les tracés de nos ouvrages sont disponibles au format 

SIG sous notre plateforme Open Data en téléchargement sous licence ouverte (Etalab). 

Vous pouvez y accéder via ce lien : https://opendata.rte-france.com/pages/accueil/, puis en 

effectuant une recherche par les mots-clés « INSPIRE » ou « SIG ». L’utilisation de ces 

données SIG est l’assurance de disposer des données précises et à jour. 

 

RTE demande de joindre en annexe du PLU, conformément à l’article L.126-1 du Code de 

l’urbanisme, la liste des ouvrages et les cartes, annexées à la présente. 

Compte tenu de l’impérative nécessité d’informer exactement les tiers de la présence de 

ces ouvrages (sécurité et opposabilité), il convient de noter les coordonnées du Groupe 

Maintenance Réseaux chargé de la mise en œuvre des opérations de maintenance sur votre 

territoire : 

RTE – Groupe Maintenance Réseaux Pyrénées 
87, rue Jean Gayral  -  31200 Toulouse 

 

Nous vous demandons également de mentionner le nom et les coordonnées du Groupe 

Maintenance Réseaux en annexe de votre PLU en complément de la liste des servitudes. 

 

Une note d’information relative à la servitude I4 vous est communiquée. Elle précise 

notamment qu’il convient de contacter  le Groupe Maintenance Réseaux chargé de la mise 

en œuvre des opérations de maintenance sur votre territoire: 
 

∑ Pour toute demande de coupe et d’abattage d’arbres ou de taillis.  

∑ Pour toute demande de certificat d’urbanisme, d’autorisation de lotir et de permis 
de construire, situés dans une bande de 100 mètres de part et d’autre de l’axe de 
nos ouvrages précités.  

 

Nous vous précisons à cet égard qu’il est important que nous puissions être consultés pour 

toute demande d’autorisation d’urbanisme, afin que nous nous assurions de la compatibilité 

des projets de construction avec la présence de nos ouvrages, au regard des prescriptions 

https://opendata.rte-france.com/pages/accueil/
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fixées par l’arrêté interministériel fixant les conditions techniques auxquelles doivent 

satisfaire les distributions d’énergie électrique. 

 

A ce titre, un livret vous est également transmis résumant l’importance de nous consulter 

pour tout projet de construction à proximité des ouvrages électriques HTB. 

 

Nous rappelons en outre que toute personne qui envisage de réaliser une construction au 

voisinage de nos ouvrages doit, après consultation du guichet unique (www.reseaux-et-

canalisations.gouv.fr), se conformer aux procédures de déclaration de projet de travaux 

(DT) et de déclaration d’intention de commencement de travaux (DICT) fixées par les 

articles R.554-1 et suivants du Code de l’Environnement. 

3/ Remarque importante relative à l’espace boisé classé 
 
RTE appelle tout particulièrement votre attention sur le fait que les servitudes I4 ne sont 
pas compatibles avec un espace boisé classé et que dans le cas d’un surplomb de ligne, un 
déclassement du bois s’impose. 
 
Les largeurs à déclasser sous les lignes sont les suivantes :  
 

∑ 30 m de part et d’autre de l’axe des lignes 63 kV; 
∑ 40 m de part et d’autre de l’axe des lignes 2 x 63 kV  ; 
∑ 40 m de part et d’autre de l’axe des lignes 225 kV ; 
∑ 80 m de part et d’autre de l’axe des lignes 2 x 225 kV ; 

 

 
En application de l'article L.123-9 du Code de l'urbanisme, nous vous demandons de bien 
vouloir nous transmettre un dossier complet du projet d’arrêt du PLU afin d'être en mesure 
d'émettre un avis. 

De préférence, nous souhaiterions recevoir le dossier du projet arrêté sous la forme de 

fichiers téléchargeables directement via un lien Internet. 

Restant à votre disposition pour vous fournir tout renseignement complémentaire que vous 

pourriez désirer, nous vous prions d'agréer, Madame, l'assurance de notre considération 

distinguée. 
 

 
 
 
 
PJ : 
Cartes ; 
Note d’information relative à la servitude I4 
Recommandations à respecter aux abords des ouvrages électriques 

http://www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr/
http://www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr/
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NOTE D’INFORMATION RELATIVE AUX 

LIGNES ET CANALISATIONS ELECTRIQUES 

Ouvrages du réseau d’alimentation générale 

SERVITUDES I4 

Ancrage, appui, passage, élagage et abattages d’arbres 

REFERENCES : 

Articles L.321-1 et suivants et L.323-3 et suivants du Code de l’énergie ; 

Décret n° 67-886 du 6 Octobre 1967 portant règlement d’administration publique pour l’application de 

la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie et de la loi du 16 octobre 1919 relative à 

l’utilisation de l’énergie hydraulique ; 

Décret n° 70-492 du 11 Juin 1970 modifié portant règlement d'administration publique pour 

l'application de l'article 35 modifié de la loi n° 46-628 du 8 Avril 1946 concernant la procédure de 

déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement 

des servitudes ainsi que les conditions d'établissement des dites servitudes. 

EFFETS DE LA SERVITUDE 

Ce sont les effets prévus par les articles L.323-3 et suivants du Code de l’énergie. Le décret n° 67-886 du 6 

Octobre 1967 portant règlement d’administration publique pour l’application de la loi du 15 juin 1906 sur 

les distributions d’énergie et de la loi du 16 octobre 1919 relative à l’utilisation de l’énergie hydraulique 

établit une équivalence entre l'arrêté préfectoral de mise en servitudes légales et les servitudes instituées 

par conventions. 

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens 

d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, soit sur les toits et 

terrasses des bâtiments, à condition qu'on y puisse accéder par l'extérieur, dans les conditions de sécurité 

prescrites par les règlements administratifs (servitude d'ancrage). 

Droit pour le bénéficiaire, de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés, sous les 

mêmes conditions que ci-dessus, peu importe que les propriétés soient, ou non, closes ou bâties (servitude 

de surplomb). 
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Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour les 

conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis, qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures 

équivalentes (servitude d'implantation). 

Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches qui se trouvant à proximité des conducteurs 

aériens d'électricité, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement ou leur chute occasionner des 

courts-circuits ou des avaries aux ouvrages (article L.323-4 du Code de l’énergie). 

B - LIMITATIONS D'UTILISER LE SOL 

1°/ Obligations passives 

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux agents et aux préposés du 

bénéficiaire pour la pose, l'entretien, la réparation et la surveillance des installations. Ce droit de passage 

ne doit être exercé qu'à des heures normales et après avoir prévenu les intéressés, sauf en cas d'urgence. 

2°/ Droits des propriétaires 

Les propriétaires, dont les immeubles sont grevés de servitudes d'appui sur les toits ou terrasses, 

conservent le droit de démolir, réparer ou surélever. Les propriétaires, dont les terrains sont grevés de 

servitudes d'implantation ou de surplomb, conservent également le droit de se clore ou de bâtir. Dans tous 

les cas, les propriétaires doivent toutefois un mois avant d'entreprendre ces travaux, prévenir par lettre 

recommandée l'exploitant de l’ouvrage. 

REMARQUE IMPORTANTE 

Il convient de consulter l'exploitant du réseau avant toute délivrance de permis de construire à moins de 

100 mètres des réseaux HTB > 50 000 Volts, afin de vérifier la compatibilité des projets de construction 

avec ses ouvrages, en référence aux règles de l'arrêté interministériel fixant les conditions techniques 

auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique. 

EFFETS DE LA SERVITUDE CONCERNANT LES TRAVAUX 

Mesures à prendre avant l'élaboration de projets et lors de la réalisation de travaux (excepté les travaux 

agricoles de surfaces) à proximité des ouvrages de transport électrique HTB (lignes à haute tension). 

En application du décret n°2011-1241 du 5 octobre 2011 relatif à l’exécution de travaux à proximité de 

certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution, codifié aux articles 

R.554-20 et suivants du Code de l’environnement, le maître d’ouvrage des travaux est soumis à plusieurs 

obligations et doit notamment consulter le guichet unique sur l’existence éventuelle d’ouvrages dans la 

zone de travaux prévue. 

Lorsque l’emprise des travaux entre dans la zone d’implantation de l’ouvrage, le maître d’ouvrage doit 

réaliser une déclaration de projet de travaux (DT). 

L’exécutant des travaux doit également adresser une déclaration d’intention de commencement de 

travaux (DICT) reprenant les mêmes informations que la DT (localisation, périmètre de l’emprise des 

travaux, nature des travaux et techniques opératoires prévues). 

L’exploitant des ouvrages électriques répond alors dans un délai de 9 jours pour les DT dématérialisées et 

15 jours pour les DT non dématérialisées et toute DICT. Des classes de précisions sont données par les 

exploitants et des investigations complémentaires peuvent être réalisées. 
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SERVICES RESPONSABLES 

NATIONAL : Ministère en charge de l’énergie 

REGIONAUX OU DEPARTEMENTAUX : 

Pour les tensions supérieures à 50 000 Volts :   

∑ DREAL, 

∑ RTE. 

Pour les tensions inférieures à 50 000 Volts, hors réseau d’alimentation générale  
∑ DREAL, 
∑ Distributeurs ERDF et /ou Régies. 
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CONTRIBUTION DE LA DREAL AU
PORTER À CONNAISSANCE

LISTE DES COMMUNES SÉLECTIONNÉES - SÉLECTION (1 COMMUNE)

Commune(s) EPCI

Mancioux CC du Canton de Saint-Martory

THEMATIQUES   

BIODIVERSITÉ

FICHE NATURA 2000 - ZONE SPÉCIALE DE CONSERVATION (ZSC-SIC ET P-SIC)   
Application sur le ter r itoire

Identifiant
national

Libellé Statut (code) Date de parution
au JO

Superficie
calculée

Tx D* Tx R**

FR7301822 Garonne, Ariège, Hers, 
Salat, Pique et Neste

ZSC 20090620 9581.43 0.05% 0.98%

FICHE NATURA 2000 - DOCUMENT D'OBJECTIF (DOCOB)
Application sur le ter r itoire

Identifiant
régional

Libellé Etat
d'avancement

Date de début Date de fin Superficie
calculée (ha)

Tx D* Tx R**

DOCOB036 Rivière Ariège VF 20040427 20060512 681 0.64% 0.98%

FICHE ZONE NATURELLE D' INTÉRÊT ÉCOLOGIQUE, FAUNISTIQUE ET FLORISTIQUE 
(ZNIEFF) - 2ÈME GÉNÉRATION
Application sur le ter r itoire

Libellé Superficie calculée Tx D* Tx R**

Cours de l'Ariège 1341.33 1.05% 3.16%

L'Ariège et ripisylves 1975.21 0.97% 4.3%

FICHE ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DE PROTECTION DE BIOTOPE (APPB)
Application sur le ter r itoire

Identifiant Libellé Création Modification Superficie (ha) Tx D* Tx R**

FR3800264 Biotopes nécessaires à la reproduction, à 
l'alimentation, au repos et à la survie de 
poissons migrateurs sur la Garonne, l'Ariège,
l'Hers Vif et le Salat

19900301 20120620 1658.730000000000018 0.29% 1.07%

RISQUES TECHNOLOGIQUES

FICHE COMMUNES CONCERNÉES PAR LES CANALISATIONS DE GAZ NATUREL TIGF EN 
MIDI-PYRÉNÉES
Application sur le ter r itoire

ouvrage pms dn long els pel ire

CANALISATION DN 150 ROQUES-GOYRANS 66.2 150 2.5 20 30 45

CANALISATION DN 300/150/300/150 ROQUES-GOYRANS 66.2 300 2.51 65 95 125

BRANCHEMENT DN 080 GrDF MURET A PINS JUSTARET 66.2 80 0.02 5 10 15

DREAL Midi-Pyrénées Page 1/1 édité le 24/10/2016 à 13:2524 octobre 2016
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Analyse sur la théma�que «     publicité extérieure     »

Pour ce qui concerne la prise en compte de la théma�que « publicité extérieure » : 

La  commune de Pins-Justaret  ne possède  pas  de règlement  local  de  publicité  et  à  ce  jour  ne s’est  pas  engagée  dans

l’élabora�on d’un RLP. 

Ce%e  commune  est  traversée  par  l’i�néraire  de  la  RD  820,  classé  à  grande  circula�on  et  régulièrement  impacté  par

l’installa�on anarchique de disposi�fs publicitaires. De plus la  commune de Pins-Justaret est une commune qui compte

moins de 10 000 habitants. Toutefois, elle s’inscrit dans le périmètre de l’unité urbaine de Toulouse (de plus de 100 000

habitants et par conséquence peut recevoir autant de publicité qu’une commune de plus de 10 000 habitants. Enfin la

commune de Pins-justaret à un centre bourg, dont l’ac�vité économique est aujourd’hui dynamique. Il est indispensable dès

lors d’éviter un transfert de toutes ces ac�vités sur l’une des zones d’ac�vité qui se sont développées  en périphérie de la

gare ou le long des axes de circula�on les plus important.

Par  ailleurs,  la  commune  voisine  est  dotée  d’un  RLP,  actuellement  en  révision,  dont  les  objec�fs  sont  de  restreindre

fortement les disposi�fs publicitaires.

La commune de Pins-Justaret pourrait de ce fait voir évoluer le nombre des disposi�fs sur son territoire. 

Au terme de ce bilan, il peut être fortement recommandé aux élus de ce%e commune de s’engager dans l’élabora�on d’un

RLP.
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